
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 16 (Titre IV de la Partie I)

Déposée par Madame Palacio

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 16 : Le Conseil européen

1. Le Conseil européen donne à l'Union les impulsions nécessaires à son développement et

définit ses orientations et ses priorités politiques générales.

Le Conseil européen adopte des programmes de travail stratégiques pluriannuels sur la base

d’une recommandation de la Commission.

2. Le Conseil européen est composé des Chefs d'État ou de gouvernement des États membres,

ainsi que de son Président et du Président de la Commission.  Le ministre des Affaires

étrangères participe à ses travaux.

3. Le Conseil européen se réunit chaque trimestre sur convocation de son Président. Lorsque

l'ordre du jour l'exige, les membres du Conseil peuvent décider d'être assistés par un ministre,

et, pour le Président de la Commission, par un membre de la Commission.  Lorsque la

situation l'exige, le Président convoque une réunion extraordinaire du Conseil européen.

4. Sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement, le Conseil européen se prononce

par consensus.

Explication:

Il parait opportun de reprendre ici cet accord du Conseil européen de Nice. Le Conseil européen
devrait statuer sur la base d’une recommandation de la Commission, afin de bien sauvegarder le
monopole d’initiative de celle-ci (cf. amendement présenté à l’article 18).


